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COMPTE-RENDU DE LA REUNION 

DE BUREAU PREPARATOIRE  
 

Lundi 24 octobre 2022 à 18 heures  
 
 
 

 

                                              

 
 
 
 
 
 
Le Bureau préparatoire du Syndicat mixte chargé de l’élaboration et du suivi du Schéma de Cohérence 
Territoriale de l’Agglomération Messine (SCoTAM) s'est réuni le lundi 24 octobre 2022 à 18 heures dans les 
locaux du Syndicat mixte du SCoTAM, situés au 8ème étage du 48 Place Mazelle à Metz sous la présidence 
de Monsieur Henri HASSER, Président du Syndicat Mixte du SCoTAM. Il s’est tenu sur la convocation qui a 
été adressée le 14 octobre 2022 par Monsieur Henri HASSER, Président du Syndicat mixte. 
 
Etaient présents, absents et excusés :  
 

Prénom - Nom  Fonction EPCI  
Présents 

physiquement 
Absents 
excusés 

Henri HASSER Président Eurométropole de Metz X  

Lionel FOURNIER 1er VP CC du Pays Orne Moselle  X 

Julien FREYBURGER 2ème VP CC Rives de Moselle X  

Philippe SCHUTZ 3ème VP 
CC Houve - Pays 

Boulageois 
X  

Denis BLOUET 4ème VP CC Mad & Moselle X  

André HOUPERT 5ème VP 
CC Haut Chemin -  

Pays de Pange 
X  

Brigitte TORLOTING 6ème VP CC du Sud Messin X  

Béatrice AGAMENNONE Membre Eurométropole de Metz M. CARPENTIER X 

Manuel BROCART Membre Eurométropole de Metz X  

Erfane CHOUIKHA Membre Eurométropole de Metz  X 

Laurent DAP Membre Eurométropole de Metz  X 

Marilyne WEBERT Membre Eurométropole de Metz  X 

 
Assistaient également à la réunion : 
 
AGURAM : 

- Emmanuel VIAU, Chargé de mission SCoT au Pôle Stratégies territoriales, 
- Fabienne VIGNERON, Chef de projet économie. 

 

Cabinet Bérénice (agence spécialisée en urbanisme commercial) : 
-  Pierre-Jean LEMONNIER, Membre du Cabinet. 

 
Syndicat mixte du SCoTAM : 

- Emmanuel AMI, Chargé de mission Urbanisme, Habitat et Mobilité, 
- Kamel BAHRI, Chargé de gestion administrative et financière, 
- Béatrice GILET, Directrice Générale des Services, 
- Marie MULLER, Chargée de mission Paysage et Environnement. 

 
Monsieur HASSER ouvre la séance à 18 heures et informe que Monsieur CARPENTIER remplace Madame 
AGAMENNONE absente excusée. 
 

http://www.scotam.fr/


 

 

Syndicat Mixte chargé de l'élaboration et du suivi du SCoTAM 

48 Place Mazelle, 57000 METZ 
Téléphone : 03 72 60 61 32 - Mail : contact@scotam.fr 

 
2/25

 

Monsieur HASSER présente l'ordre du jour de la réunion de Bureau : 
 
Examen des points soumis à délibération du Comité syndical du mardi 8 novembre 2022 à 18 heures : 
 

- Point 1 : Installation de Messieurs HEISER et NOBILE pour la Communauté de Communes du Pays 
Orne Moselle  
 

- Point 2 : Installation de Messieurs PATRIGNANI et MAUER pour la Communauté de Communes 
Rives de Moselle 

 
- Point 3 : Adoption du procès-verbal de la réunion de Comité syndical du 1er juin 2022 

 
- Point 4 : Communication des décisions prises par le Président 

 
- Point 5 : Communication des décisions prises par le Président en matière d’urbanisme 

 
Points d'informations : 
 

-  Agenda : 

• Mardi 8 novembre 2022 à 18h : Comité syndical  

• Mardi 6 décembre 2022 à 18h : Bureau préparatoire (précédé d’un Bureau délibérant à 17h)  

• Jeudi 15 décembre 2022 à 18h : Comité syndical  

• Fin janvier : Bureau préparatoire  

• Début février : Comité syndical 
 

 
- Actualités : 

• Évolutions juridiques administratives  

• Nouveau site internet du Syndicat mixte  

• Evènements organisés par le Syndicat mixte  

• Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC) 
 
 

Monsieur HASSER propose de débuter la séance par la présentation du Document d’Aménagement 
Artisanal et Commercial (DAAC). 
 
 
Présentation du DAAC par Monsieur LEMONNIER du Cabinet Bérénice. 
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Le Bureau souligne l’importance des centralités de quartier dans la vie quotidienne des habitants. 
Considérant les caractéristiques de ces centralités par rapport aux centralités urbaines, il demande à 
Bérénice-AGURAM d’établir quelques propositions d’implantation spécifiques pour ces centralités de 
quartier. 
Le Bureau indique qu’il est en effet pertinent d’anticiper les évolutions sous forme mixte et compacte.  
Cela doit à la fois permettre de répondre aux différents enjeux de la loi Climat et Résilience, de maitriser les 
mètres carrés de foncier artificialisés et de décliner l’objectif du DAAC quant à la limitation des mètres carrés 
commerciaux produits sur le territoire.  
 
Ces potentiels futurs projets mixtes pourront ainsi venir compléter les 42 centralités commerciales 
actuellement identifiées sur le territoire du SCoTAM. Certaines d’entre-elles accueillent des projets de 
commerces alimentaires structurants jouant le rôle de locomotive pour d’autres commerces qui leur sont 
complémentaires. C’est important car l’objectif est bien de créer de la mixité en centralité. 
 
Le DAAC a notamment vocation à redynamiser les centralités, dans une approche stratégique. Il s’articule 
ainsi avec les Opérations de Revitalisation de Territoires (ORT) et les opérations cœurs de ville qui 
concourent également à cet objectif de manière plus opérationnelle. 
 
La mutualisation des services support associés aux diverses activités (ex : gestion des déchets, parking, 
etc.) est également à encourager dans le cadre de ces démarches. 
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Le Bureau est favorable à ces règles permettant de maitriser les m2 de foncier et de surface de vente tout en 
laissant des possibilités d’extension et de requalification qualitative. 
 
Le DAAC identifie 48 secteurs de périphérie sur le territoire du SCoTAM. Au sein de ces secteurs, certains 
espaces sont des friches (cf. définition du code de l’urbanisme) ou le seront, d’autres ne le sont pas. Le 
DAAC encourage la requalification, via l’activité commerciale, des friches situées au sein des secteurs de 
périphérie identifiés dans le DAAC.  
Les friches situées en dehors des secteurs de périphérie du DAAC ont vocation à accueillir d’autres types 
d’activités, elles ne figurent pas dans le DAAC. 
Le Bureau est favorable à la règlementation des drives déportés. 
Les casiers de distribution des circuits-courts ne relèvent pas de cette catégorie. 
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Présentation des périmètres ne répondant pas à l’esprit du DAAC.  

 
Ces périmètres ne correspondant pas aux conditions d’implantation co-construites avec les EPCI et 
partenaires formulées dans le livret, n’étant pas en phase avec le SCoTAM en vigueur et ne traduisant pas 
l’esprit des dernières lois, le Bureau n’est pas favorable à leur intégration dans l’atlas. 
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Le Bureau fait état du contexte de décroissance en Moselle Est, de l’attrait du Luxembourg et des scénarios 
démographiques qui se profilent. Ils soulignent également que le territoire du SCoTAM est le mieux doté en 
équipements commerciaux au niveau régional/départemental. Il est précisé que les périmètres des Zones 
d’Aménagement Concertées (ZAC) existants pourront correspondre à des projets mixtes urbains. 
 
Le livret et l’atlas mis en forme seront prochainement transmis aux intercommunalités. Le Bureau demande 
également que des supports visuels et pédagogiques soient développés. Monsieur HASSER informe qu’il 
échangera sur la base des supports pédagogiques avec Messieurs GROSDIDIER et GOUTH.  

 
 
Plus aucune observation n’est émise, Monsieur HASSER remercie Monsieur LEMONNIER pour cette 
présentation. Monsieur HASSER propose de passer à l’examen des points soumis à délibération du 
prochain Comité syndical du 8 novembre 2022 à 18 heures. 
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Examen des points soumis à délibération du Comité syndical du mardi 8 novembre 2022 à 18 heures  
 

 
Point 1 - Installation de Messieurs HEISER et NOBILE pour la Communauté de Communes du Pays 
Orne Moselle 

 
Monsieur HASSER informe que Monsieur Franck ROVIERO, Délégué Titulaire, représentant de la 
Communauté de Communes du Pays Orne Moselle, a demandé à son Intercommunalité de ne plus siéger 
au Syndicat mixte du SCoTAM. Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays 
Orne Moselle a ainsi désigné par délibération du 5 avril 2022 : 

- Monsieur René HEISER, en qualité de délégué titulaire, en remplacement de Monsieur Franck 
ROVIERO. 

- Monsieur Didier NOBILE, en qualité de délégué suppléant, en remplacement de Monsieur René 
HEISER. 

 
Il convient, par conséquent, de procéder à leurs installations. 
 
Aucune observation n’est émise. Le Bureau est favorable à la présentation de ce point au prochain 
Comité syndical. Monsieur HASSER rapportera ce point. 
 
 
Point 2 - Installation de Messieurs PATRIGNANI et MAUER pour la Communauté de Communes Rives 
de Moselle 

 
Monsieur HASSER annonce qu’à la suite du décès de Monsieur Pascal GANDOIN survenu le 10 février 
2022, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Rives de Moselle a désigné par 
délibération du 19 mai 2022 : 

- Monsieur Armand PATRIGNANI, en qualité de délégué titulaire, en remplacement de Monsieur 
Pascal GANDOIN, 

- Monsieur Daniel MAUER, en qualité de délégué suppléant, en remplacement de Monsieur Bertrand 
DAUBER. 

 
Il convient, par conséquent, de procéder à leurs installations.  
 
Aucune observation n’est émise. Le Bureau est favorable à la présentation de ce point au prochain 
Comité syndical. Monsieur HASSER rapportera ce point. 
 
Point 3 - Adoption du procès-verbal de la réunion de Comité syndical du 1er juin 2022 

 
Monsieur HASSER rappelle que comme le prévoit le règlement intérieur du Syndicat mixte, le procès-verbal 
de chaque séance de Comité syndical doit être adopté par l'assemblée délibérante. Le Syndicat mixte a 
transmis le 20 juillet 2022, par courrier électronique, le procès-verbal de la réunion de Comité syndical du 1er 
juin 2022. Si celui-ci n'appelle aucune observation de la part des délégués du SCoTAM, il est proposé de 
l'adopter. 
 
Aucune observation n’est émise. Le Bureau est favorable à la présentation de ce point au prochain 
Comité syndical. Monsieur HASSER rapportera ce point. 
 
 
Point 4 - Communication des décisions prises par le Président 

 
Monsieur HASSER informe que conformément à l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Président du Syndicat mixte rend compte des délégations qu’il a exercées par délégation du 
Comité syndical (cf. délibération du 23 septembre 2020). 
 
Les dernières décisions devant faire l’objet d’une communication au Comité syndical sont les suivantes : 
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La signature de décisions confiant mandat spécial :  

 
- Déplacement de Monsieur Henri HASSER, Président du Syndicat mixte du SCoTAM, pour participer 

au Conseil d’Administration de la Fédération Nationale des SCoT organisé le lundi 28 mars 2022 à 
75000 PARIS (Décision n°03/2022). 
 

- Déplacement de Monsieur Henri HASSER, Président du Syndicat mixte du SCoTAM, pour participer 
aux Rencontres nationales des SCoT organisées les 16 et 17 juin 2022 à 25000 BESANÇON 
(Décision n°04/2022). 
 

- Déplacement de Monsieur Denis BLOUET, 4ème Vice-Président du Syndicat mixte chargé de 
l’élaboration et du suivi du SCoTAM, pour participer au séminaire d’application du SRADDET sur le 
thème de la qualité de l'air organisé le 21 juin 2022 à 54700 PONT-A-MOUSSON (Décision 
n°05/2022). 
 

- Déplacement de Monsieur Henri HASSER, Président du Syndicat mixte du SCoTAM, pour participer 
à une réunion SRADDET organisée le 19 mai 2022 à 51000 CHALONS-EN-CHAMPAGNE 
(Décision n°06/2022). 
 

- Déplacement de Monsieur Henri HASSER, Président du Syndicat mixte du SCoTAM, pour participer 
au Séminaire de rentrée de la Fédération Nationale des SCoT organisé les 12 et 13 septembre 2022 
à 75000 PARIS (Décision n°07/2022). 

 
La signature le 6 juillet 2022 d’un avenant n°1 à la convention de moyens généraux avec 
l’Eurométropole de Metz du 17 décembre 2020 :  

 
- L’avenant prend en compte le déménagement des bureaux du Syndicat mixte au 48 place Mazelle à 

Metz (révision du forfait intégrant la suppression du loyer, des impressions et de l’affranchissement, 
etc.) et le transfert d’une grande partie du système informatique. 

 
Il est proposé au Comité syndical de prendre acte de ces décisions.  

 
Aucune observation n’est émise. Le Bureau est favorable à la présentation de ce point au prochain 
Comité syndical. Monsieur HASSER rapportera ce point. 
 
 
Point 5 - Communication des décisions prises par le Président en matière d’urbanisme 

 
Monsieur HASSER rappelle que conformément à l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le Président du Syndicat mixte rend compte des 
délégations qu’il a exercées par délégation partielle du Comité syndical (cf. délibération du 15 octobre 2020). 
 
Les dernières décisions devant faire l’objet d’une communication au Comité syndical sont les suivantes : 
 
Modification de PLU : 
 

- Modification n°1 du PLU de la commune de Longeville-lès-Metz, courrier du 23/06/2022 
 
Modifications simplifiées du PLU : 

- Modification simplifiée n°4 du PLU de la commune de Saulny, courrier du 23/06/2022 
- Modification simplifiée n°2 du PLU de la commune de Châtel-Saint-Germain, courrier du 27/06/2022 

 
Opérations supérieures à 5 000 m² de surface de plancher 
 

- PC n°57 097 22B0011 déposé sur la commune de Boulay-Moselle, courrier du 14/09/2022 
- PA n°057 649 22 00001 déposé sur la commune de Servigny-lès-Sainte-Barbe, courrier du 

05/10/2022 
 

mailto:contact@scotam.fr


 

 

Syndicat Mixte chargé de l'élaboration et du suivi du SCoTAM 

48 Place Mazelle, 57000 METZ 
Téléphone : 03 72 60 61 32 - Mail : contact@scotam.fr 

 
17/25

 

Il est proposé au Comité syndical de prendre acte de ces décisions.  
 
Aucune observation n’est émise. Le Bureau est favorable à la présentation de ce point au prochain 
Comité syndical. Monsieur HASSER rapportera ce point. 
 
 
L'ordre du jour du Bureau étant clos, Monsieur HASSER propose de passer aux points d’informations. 
 
 
 
Points d'informations  
 
Madame GILET présente les points d’actualités suivants : 
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Madame GILET présente l’agenda des prochains évènements et des réunions d’instances à venir : 
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L'ordre du jour du Bureau préparatoire est clos et plus aucune observation n’est formulée. 
 
Monsieur HASSER remercie les élus pour leur présence et leurs donne rendez-vous pour le Comité syndical 
prévu le 8 novembre prochain à 18 heures.  
 
Monsieur HASSER lève la séance à 19 heures 35. 
 
 
 

Monsieur Henri HASSER 

 
Président du Syndicat mixte du SCoTAM 
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